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LA FIEVRE JAUNE 

Ils sont rares et habituellement bénins.  

Des réactions locales au point d’injec-

tion ont été observées entre le 4
ème 

et 

7
ème

 jour après la vaccination.  

Également, des maux de têtes, dou-

leurs musculaires, associés ou non à 

une faible fièvre, qui rétrocèdent facile-

ment après la prise de paracétamol.  

Plus exceptionnellement, éruption 

cutanée, urticaire ou difficultés respira-

toires.  

 

En cas de survenue d’effets  

indésirables dans le mois  

qui suit la vaccination  

contacter le centre de vaccina-

tions internationales au  

77 183 89 89  

ou consulter votre médecin  

Les effets  

indésirables 
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La fièvre jaune est une maladie virale 

grave qui se transmet par la piqûre 

d'un moustique infecté.  

Elle sévit de façon endémique (la fiè-

vre jaune est toujours présente) dans 

plusieurs pays africains et sud-

américains.  

Elle se manifeste 

sous forme de jau-

nisses et de mala-

dies hémorragi-

ques conduisant 

dans 20 à 50% 

des cas au  décès.  

 Déficits immunitaires acquis ou 

congénitaux  

 Patients infectés par le VIH et 

symptomatiques. Les patients in-

fectés asymptomatiques peuvent 

être vaccinés   

 Femmes enceintes ou allaitantes, 

sauf en situation épidémique  

 Enfants de moins de 6 mois du fait 

d’un risque d’encéphalite grave 

avant cet âge 

 Antécédents neurologiques et al-

lergie vraie aux protéines de l’œuf  

 Thérapeutiques immunosuppres-

sives (corticothérapie). Il est pos-

sible de vacciner si il y a un délai 

d’un mois entre l’arrêt du traite-

ment et la vaccination. 

 

Le vaccin contre la fièvre jaune  

peut être administré  en même 

temps que d’autres vaccins. 

Les contre-indications 

Il n’existe aucun traitement, une 

fois la maladie déclarée, mais un 

vaccin sûr et efficace permet de se 

prémunir contre cette maladie.  

Ce vaccin à dose unique, adminis-

tré par voie sous cutanée est recom-

mandé pour les personnes âgées 

de plus de six mois, vivant en zo-

ne d’endémicité. Il est aussi indiqué 

pour les voyageurs dans ces zones.  

Un certificat international de vac-

cination contre la fièvre jaune doit 

vous être délivré sur un carnet mo-

dèle international. Sa durée de validi-

té est de 10 ans à partir du 10
ème 

jour 

après la 1
ère 

vaccination, ou immé-

diatement après un rappel. 
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